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  le vingt un d’aoust  l’an mil sept cens quatrevingt  est né 

un  enfant  qui a  été valablement baptisé le même jour 
en peril de mort par marie adrienne lemoine sage femme 
dudit lieu. et le vingt deux du même mois de la même 
année  fut presenté eglise pour recevoir les 
cérémonies du baptême , le même enfant fille legitime de joseph 
alexandre delannoi ( couvreur de paille de son stile) et de 
marie jeanne françoise hebant sa femme , et a été nommé 
catherine  joseph.  le parrain fut pierre joseph dermenghem 
la marraine a été  catherine  marie catherine joseph 
leureu  qui ayant declaré ne scavoir écrire  ont mis 
la marque ordinaire . les actes étant presqu’achevés, j’ai 
appris de la susdite sage femme qu’elle avoit baptisé l’enfant, tandis 
qu’il etoit encore dans le ventre de sa mere , je l’ai en consequence 
baptisé sous condition en foi de quoi la sage femme ayant declaré ne 
scavoir ecrire a mis la marque ordinaire , de cet interpellés 
 marque + de pierre joseph dermenghem  jb. nicolle 
 marque  + de marie catherine joseph leureu ptre vicaire 
 marque + de marie adrienne lemoine  de wizernes 


